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Martin Pilard 
Mémoire de master 2

sous la direction d’Alain Bouet 
Université Toulouse-Jean-Jaurès, 2015

La cave gallo-romaine dans l’habitat privé rural 
et urbain des provinces romaines des Gaules 
(seconde moitié du iie s. a.C.-ive s. p.C

Aquitania, 33, 2017, p. 225-231

Depuis le xViiie s. p.C. 1, les découvertes de caves gallo-romaines sont nombreuses. Toutefois, elles ont 
rarement fait l’objet d’études approfondies. Avant les années 2010, seulement deux travaux leur avaient été 
entièrement consacrés 2. Cependant, parmi ces recherches, seule celle d’O. Cortet est une comparaison de 
sous-sols issus de différents sites archéologiques. Cette méthode, seulement réutilisée  en 2011 3 et en 2014 4, 
est  apparue la meilleure pour saisir la place des caves dans l’habitat privé des provinces romaines des Gaules.

Selon A. Rey 5, le nom féminin “cave” est issu de l’adjectif cavus qui signifie ”creux”. À l’époque médiévale, 
on utilise le terme cavea au sens de cellier. Ce n’est qu’à partir des années 1360 que cavea devient cave et désigne 
le lieu souterrain où l’on conserve des provisions. Il convient de ne pas confondre la cave et le cellier. Ce dernier 
est bien une pièce servant de garde-manger, mais il n’est pas aménagé en sous-sol 6. Cette confusion se produit 
parfois 7, d’autant plus que la définition varie selon les époques 8 et les régions 9. Ainsi, nous définissons la cave 
comme une pièce bâtie, c’est-à-dire un espace clos à fond plat, entièrement ou partiellement excavée et possédant 
une ou plusieurs ouvertures donnant sur l’extérieur. Elle est accessible par divers aménagements (escaliers, 
rampes, échelles). Prendre en compte les pièces semi-enterrées paraît essentiel puisqu’elles présentent les mêmes 
caractéristiques que celles mentionnées ci-dessus, à la différence que leur partie enterrée est trop peu profonde 
pour qu’un homme puisse s’y tenir debout. En outre, dans l’architecture romaine où les pièces de plain-pied 
sont la norme 10, leur présence contraste autant que les pièces entièrement excavées. Enfin, distinguer les caves 
et les celliers 11 entraînerait un cloisonnement de la recherche, ce qui nuirait à la compréhension de ces pièces.

1- Pierre-Clément De Grignon a découvert 81 structures enterrées entre 1774 et 1775 sur la montagne du Châtelet en Haute-Marne (52). 
Voir Lepage 1990 et 1991.
2- Lefolle-Noirot 1970 ; Cortet 1971. Il convient également d’ajouter à cette liste l’étude consacrée par Mangin 1981 à un quartier 
d’Alésia car elle complète l’analyse élaborée par M. Lefolle-Noirot sur les caves alisiennes.
3- Groetembrill 2011.
4- Adrian et al. 2014.
5- Rey 2012, 626.
6- Collectif 1992, 344 ; Parain 1979, 159.
7- Par exemple Griffisch et al. 2088, 2, 998-999.
8- Voir notamment les différences entre les traductions de M. Cabaret-Dupaty (Paris, 1843) et de R Martin et C. Guiraud (Paris, 
1976) du chapitre De cella vinaria (1.18) du Traité d’agriculture de Palladius.
9- Ibid.
10- Adam 2011 ; Gros 2006.
11- Adrian et al. 2014, 369.
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La consultation des Cartes archéologiques de la Gaule (CAG), du catalogue DOLIA de l’Institut national de 
recherche en archéologie préventive (Inrap) et la seule prise en compte des caves découvertes lors de fouilles 
ayant eu lieu après 1943 12 a montré qu’il y avait mention d’au moins 912 sous-sols 13 sur le territoire 
hexagonal 14. Parmi ces dernières, ce mémoire a pris en compte les 296 caves (106 en campagne et 190 en 
ville) 15 les mieux documentées. 

La cave rurale gallo-romaine était essentiellement une pièce enterrée de forme rectangulaire d’un peu 
plus d’une dizaine de mètres carrés, édifiée en opus vittatum, et au sol de terre battue. Elle était accessible 
grâce à un escalier droit en pierre placé à la perpendiculaire d’un de ses murs. Étant principalement située 
dans la pars urbana d’une villa, et plus précisément dans le bâtiment où logeait le propriétaire des lieux 16, elle 
était couverte par un plafond constitué de poutres et de planches. Celui-ci supportait le sol de la pièce 
surmontant la cave. Pour l’éclairer et l’aérer, un soupirail ébrasé était aménagé dans la partie supérieure d’un 
mur, ce qui indique que les parois d’une cave n’étaient pas totalement enterrées. Dans un de ses murs était 
installée au moins une niche lui permettant de remplir sa fonction principale : le stockage. Ainsi, ce type de 
pièce avait un plan standardisé (fig. 1). Même si chaque cave possédait une ou des spécificités (présence 
d’enduits peints, d’emplacements à amphores, de puisards, etc.), elle conservait les traits principaux évoqués 
ci-dessus. Les autres fonctions constatées sont des activités artisanales comme la mouture 17 ou encore le 
tissage 18. Les attestations d’utilisation de ces structures souterraines comme lieu de culte sont rares. Dans ces 
cas, il semble que ce rôle était annexe car il se greffait à celle de stockage. Effectivement, des sous-sols mis au 
jour à Marolles-sur-Seine (77) et à Villers-le-Sec (95) 19 ont livré des statuettes de divinités protectrices (Vénus, 
déesse-mère, etc.) dans la couche contenant les grains. Ces caractéristiques architecturales dominantes et la 
fonction principale qu’était l’entreposage sont également attestées dans les sous-sols des établissements 
ruraux, des partes rusticae et dans les établissements routiers 20.

Le plan des sous-sols citadins était lui aussi standardisé et quasi-identique à celui de ses homologues 
ruraux (fig. 1). La cave urbaine était surtout située au sein d’un habitat populaire des agglomérations 
secondaires ou des chefs-lieux de cité sans toutefois être absente des domus 21. Le fait que son escalier 
débouchait principalement dans la cour du logis la rendait aisément accessible. En effet, sa fonction 
principale était, là encore, le stockage. D’autres fonctions peuvent être envisagées, voire être combinées avec 
l’entreposage. Parmi les activités artisanales clairement observées, il y a le tissage 22 et le travail du métal 23. 

12- Année de la parution du 1er numéro de la revue Gallia et de son bilan annuel des fouilles ayant eu lieu sur le territoire français.
13- Nombre qu’il convient d’augmenter du fait des découvertes ayant eu lieu après la sortie de chaque CAG.
14- À noter que le Haut-Rhin et Bas-Rhin n’ont pas été pris en compte.
15- Les 106 caves rurales (58 en Gaule Belgique, 47 en Gaule Lyonnaise et une en Narbonnaise) étaient réparties sur 81 sites. Les 
190 caves citadines (100 en Gaule Belgique, 82 en Lyonnaise et huit en Aquitaine) étaient réparties sur 65 agglomérations.
16- Dans les cas où les caves étaient isolées des bâtiments les plus imposants des partes ou de l’établissement rural, A. Ferdière 
(Ferdière 1979-1985, 357-373) pense que ces sous-sols étaient couverts par le plancher d’un grenier à céréales. Au sein de notre base 
de données cela peut par exemple concerner une cave de la pars urbana de la villa de Chirmont (80) (Molière 1978), le sous-sol de 
l’établissement rural de Mazerny (08) (Mazerny dans la CAG des Ardennes) ou encore celui de la pars rustica de la villa de Bourlon (62) 
(Jacques 1981, 30-32 et 95.). 
17- Dans une cave découverte dans la pars rustica d’une villa de Contrexéville (88), a été retrouvée une meule de grès posée sur le 
niveau d’occupation. Pour la fouilleuse (Boucher 2002, 31-46.), il s’agit d’une indication sur la fonction de cette pièce.
18- Une cave de l’établissement rural de Tigéry (91) (Morin 2005, 101.) a dû héberger un métier à tisser, car on a retrouvé quatre trous 
de poteaux creusés dans le niveau de circulation pouvant correspondre aux ancrages de l’appareil. 
19- Matterne 2001, 155.
20- Par exemple la cave de l’établissement routier d’Ahuy (21) (Devevey 2009 et 2012).
21- Type d’habitat réservé aux catégories sociales les plus aisées.
22- Une cave de Tremblay-Les-Villages (28) (Morin, éd. 2003) présente le même cas de figure que celle de Tigéry évoquée plus haut.
23- Selon ses fouilleurs, la cave de Cuts (60) (Angot & Rapin 1978, 4-5.) occupée entre le iie s. p.C. et la première moitié du iVe s. 
aurait accueilli un atelier de fausses monnaies. Un sous-sol semi-enterré contenant un atelier de forgeron, accolé à un bâtiment, a été 
découvert à Blessey-Salmaise (21) (Mangin et al. 2000, 154-156).
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Quelques sous-sols urbains ont peut-être été utilisés comme lieu de culte. Dans la ville de Chartres (28) 
la fouille de la “cave du magicien” 24 a livré des objets rituels vraisemblablement rangés dans des meubles. À 
Entrains-sur-Nohain (21) 25, une statuette de divinité a été découverte encore en place dans une niche 26. De 
plus, si l’on retient l’idée qu’une cave urbaine pouvait servir de lieu de résidence, il n’est pas impossible 
d’imaginer qu’un culte domestique visant à protéger la maisonnée pouvait s’y exercer.

Dans la mesure où une agglomération entraîne la concentration d’un nombre important d’individus 
dans un espace limité, il est logique que l’habitat se “verticalise” dans le but de le rentabiliser. Les citadins 

24- Joly, éd. 2010, 125-209.
25- Devauges 1970, 480.
26- Un cas identique est attesté à Avenches (Suisse) (Groetembril 2011, 302).

———
Fig. 1. Exemples de plans de caves rurales et urbaines (DAO M. Pilard).
———————
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gallo-romains des régions à caves se sont donc probablement approprié ces dernières pour en faire des pièces 
de vie. La cave d’un habitat populaire de Mandeure (25) 27 ou encore des locaux enterrés présents au sein de 
certaines domus de Limoges (87) 28 ou de Meaux (77) 29 étaient ornés d’enduits peints. Il paraît ainsi peu 
probable que les propriétaires se soient contraints à décorer de façon aussi élaborée et coûteuse une pièce 
de stockage dans laquelle ils ne seraient restés que peu de temps. Dans une domus de Bordeaux (33) 30, il est 
question d’une pièce de vie de plain-pied, recreusée pour devenir partiellement enterrée. Deux caves de 
domus d’Amiens (80) 31 débouchaient sur une cour à péristyle localisée dans le corps du bâtiment où les 
maîtres de maison logeaient. Si celles-ci avaient été des espaces d’entreposage, il est peu vraisemblable qu’ils 
aient accepté d’être dérangés par le va-et-vient des serviteurs se rendant dans le sous-sol 32. Dans la mesure, 
où les pièces de plain-pied des habitats populaires étaient principalement dédiées aux activités artisanales et 
domestiques, on peut imaginer, à l’instar de M. Mangin 33, que les propriétaires se reposaient plutôt à 
l’intérieur des sous-sols et utilisaient tables, meubles et niches pour ranger leurs affaires 34.

Columelle 35 accorde une grande importance au rangement des objets au sein d’une villa. Plus un objet 
est utilisé, plus il doit être facile d’accès. Ce principe semble avoir été respecté au sein des espaces enterrés 
et semi-enterrés ruraux et urbains. Les cupules à céramiques ou bien les banquettes étaient, en effet, 
généralement installées le long des murs de manière à laisser un espace de circulation vierge de tout obstacle 
au centre de la pièce. 

Parmi la sélection de 912 caves, la part de la Gaule Belgique est de 53 %, celle de la Lyonnaise 44,30 %, 
celle de l’Aquitaine 1,60 % et celles de la Narbonnaise 1,10 %. La figure 2 montre cette prédominance des 
provinces les plus au nord. On voit ainsi que les caves gallo-romaines sont principalement concentrées dans 
le Nord, le Centre, le Centre-Est et l’Est de la France. À ces zones, il convient de rajouter la Basse 36 et la 
Haute-Normandie. Plus on monte vers le nord de la France, plus le nombre de caves par département est 
important. La limite semble être marquée par le cours de la Loire. Les raisons climatiques, pédologiques et 
géologiques n’expliquent qu’en partie cette différence nord-sud. L’explication est principalement culturelle. 
En effet, une cave permet de gagner en chaleur durant l’hiver et en fraîcheur durant l’été 37. Ainsi, cette 
structure aurait pu être adoptée par les habitants de Narbonnaise pour atténuer les effets des périodes 
estivales méditerranéennes 38. En toute logique, les bâtisseurs de caves ont réalisé leurs travaux en s’appuyant 
sur des sols aux caractéristiques pédologiques 39 et géologiques 40 facilitant les creusements et assez compacts 
pour pouvoir contenir la structure. Ces sols sont majoritaires dans les provinces d’Aquitaine et de 
Narbonnaise. Pourtant, au sein de ces territoires, les sous-sols d’époque romaine sont quasi-inexistants.

27- Cortet 1971, 116-118 ; Lerat 1968, 448.
28- Groetembrill 2011.
29- Lerou & Lerou 1972, 182-186.
30- Bergeret 1998.
31- Binet 2007, 43-61.
32- Cette idée n’est toutefois pas à écarter. Effectivement, par sa position souterraine, le sous-sol n’empiétait pas sur l’espace vital des 
maîtres de maisons. De fait, on peut aussi supposer que l’on y stockait outils et ustensiles nécessaires à l’entretien des pièces disposées 
autour du péristyle où permettant de répondre aux demandes des maîtres.
33- Mangin 1981, 233-235.
34- Il convient cependant de nuancer cette hypothèse puisque les bâtiments urbains possédaient vraisemblablement un ou plusieurs 
étages. Dans ce cas, les pièces d’étage avaient une fonction résidentielle et les caves un rôle d’entreposage
35- Col., De l’agriculture, 2 et 3.12. 
36- Les cartes archéologiques du Calvados, de la Manche et de l’Orne sont fort peu détaillées par rapport à leurs homologues des 
autres départements… 
37- Parain 1979, 159.
38- En revanche, les habitants  de la  Gaule Belgique et de la Gaule Lyonnaise ont utilisé les caves pour s’adapter aux fortes amplitudes 
thermiques des climats de ces zones (Goëlou 2013).  
39- Duchaufour 1988, 33 ; Baize & Girard, éd. 1992, 139.
40- L’échelle de Mohs (Foucault & Raoult 2014) permet de classer les solides selon leur dureté sur une échelle de un à dix (le maximum 
étant dix). La calcite et la majeure partie des roches sédimentaires sont classées au niveau trois tandis que les lames métalliques le sont 
entre cinq et six. Ces sols géologiques couvraient la Gaule Belgique et la Gaule Lyonnaise ainsi que l’ouest de l’Aquitaine romaine, le 
sud et l’est de la Narbonnaise (Collectif 2013).
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Tacite 41 rapporte que les Germains avaient l’habitude de creuser des cavités souterraines pour stocker du 
grain 42 et se protéger de la rigueur de l’hiver. Germains et Gaulois partageant la même culture laténienne 43, 
il est logique de considérer que les tribus de la Gaule septentrionale aménageaient le même type d’excavation 
que leurs voisins de Germanie. Plusieurs sites protohistoriques hexagonaux possédaient des caves. La 
résidence aristocratique rurale de Saint-Martin-des-Entrées (14) du début du iie s. a.C. 44, a livré, par exemple, 
94 petites pièces semi-enterrées non recouvertes par un bâtiment ainsi qu’un édifice sur cave. Des caves ont 
aussi été retrouvées au sein de l’oppidum de Corent (63) 45 occupé entre 140 et 40 a.C dont une au plan très 
semblable à celle placée sous l’édifice de Saint-Martin-des-Entrées (14) 46. L’oppidum de Bibracte possédait 
également des petites pièces semi-excavées 47, de même dans l’agglomération laténienne de Besançon (25) 48. 
Ainsi, les caves gallo-romaines s’inscrivent dans la continuité d’une tradition celtique, phénomène déjà 
constaté par O. Cortet 49. 

41- Tac., Ger., 16.
42- Cette technique peut faire allusion au stockage en silo ou au stockage en cave.
43- Audouze & Buschenschutz 1989, 53-56.
44- Marcigny et al. 2004.
45- Poux 2012, 84-85.
46- Ibid. 294.
47- Par exemple, les trois caves construites lors de trois états successifs s’échelonnant entre 130 et 30 a.C. dans la maison 1 du Parc 
aux Chevaux. Voir Paunier & Luginbühl 2004.
48- Guilhot & Goy 1992, 62.
49- Cortet 1971, 263.

———
Fig. 2. Répartition (par proportion) des caves gallo-
romaines découvertes en France (DAO M. Pilard d’après 
le fond de carte de D. Dalet).
———————
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Après la conquête, les Gaulois ont continué à construire et à utiliser des sous-sols 50. En effet, les caves 
rurales 51 et urbaines 52 ont principalement été mises en place durant le ier et le iie s. p.C., et on les retrouve 
dans des partes urbanae ou encore dans des domus, symboles de la romanité. Les seuls changements notables 
entre les caves protohistoriques et les caves gallo-romaines sont les matériaux de construction utilisés dans 
la mise en œuvre. On passe ainsi d’espaces édifiés en matériaux périssables (même si les caves en bois et/ou 
en terre sont encore présentes à l’époque romaine) à des constructions de pierres liées au mortier. La 
romanisation des caves est également visible à travers les enduits peints présents dans certaines d’entre elles. 
Ainsi, les changements de mentalités provoqués par la romanisation ont été déterminants pour les habitants 
de la Gaule Belgique et de l’Est de la Gaule Lyonnaise. Ils ont cessé de voir le sous-sol comme un espace 
nécessaire, en privilégiant les bâtiments avec pièces de plain-pied. Ce délaissement a donc entraîné une 
diminution des constructions et un important mouvement de comblement de ces locaux. Ce mouvement 
semble avant tout avoir particulièrement été actif durant le iiie s. p.C. puis le iVe s. p.C. 53 en raison des 
difficultés que connaissaient les territoires où les caves étaient principalement présentes 54 durant cette 
période. La crise du iiie s. p.C. a donc eu pour effet d’accélérer les changements de mentalités et sociétaux 
amorcés au iie s. p.C. Ainsi au iVe s. p.C., la société gallo-romaine tardive juge les caves presque inutiles aussi 
bien en campagne qu’en ville. 

Sources antiques

50- Même si peu de caves ont été construites durant la seconde moitié de la Tène finale (seulement 12 caves du corpus).
51- 62 % d’entre elles.
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